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CHARTE TELEMAQUE 

POUR LES ETABLISSEMENTS PARTENAIRES (FORMATION PROFESSIONNELLE)
L’implication des établissements partenaires est l’une des garanties du succès de la démarche de Télémaque. Afin d’assurer le bon déroulement du projet, la direction de chaque établissement doit prendre connaissance des missions qui lui incombent et exprimer son accord sur ces différents engagements : 
1. La sélection des jeunes
· Présentation de dossiers de jeunes correspondant aux critères fixés par Télémaque, avec l’ensemble des éléments requis (cf fiche récapitulative). Les dossiers incomplets ne pourront être étudiés par Télémaque. 
· Rencontre avec chaque jeune dont le dossier a été retenu par l’Institut Télémaque pour s’assurer de sa motivation et de son souhait de faire partie du programme. Possibilité de faire appel à Roger Peltier (représentant de l’Education nationale) pour réaliser ces entretiens. Présentation au jeune de la charte Télémaque qui sera signée lors de la première rencontre.
· Rencontre avec la famille de chaque jeune sélectionné pour lui expliquer la démarche Télémaque et s’assurer de son adhésion au projet. Insister sur l’importance de la relation de tutorat et non pas sur l’aspect financier. Présentation à la famille de la charte Télémaque qui sera signée lors de la première rencontre.
2. La mise en place du tutorat

· Pour chaque jeune sélectionné, l’établissement doit identifier un référent pédagogique. Un référent suit au maximum 2 jeunes. 

· Présentation au référent pédagogique de la Charte Télémaque qui sera signée lors de la première rencontre. Les référents doivent prendre connaissance de leur mission et manifester leur engagement.

· Soutien à l’Institut Télémaque pour l’organisation de la première rencontre au sein de l’établissement entre le jeune, le référent pédagogique, le tuteur et la famille. 

3. La gestion de l’accompagnement financier

· 3 possibilités :
· gestion sur le compte de l’établissement

· gestion par le FSE, ou toute structure associative au sein de l’établissement
· création d’une association 

( Télémaque n’impose pas de règle particulière. La seule nécessité est de trouver une gestion souple qui permette d’effectuer des dépenses pour les jeunes et de rembourser les avances faites par les tuteurs et les référents.
· Effectuer le versement du reliquat de l’accompagnement financier à l’Institut Télémaque à la fin de chaque année de formation.


( La restitution du reliquat conditionne le versement de l’accompagnement financier de l’année suivante. 

· A la fin de chaque période de formation, envoyer à Télémaque un bilan détaillé des dépenses effectuées pour chaque jeune.
4. Le suivi des jeunes et de la démarche 
· Envoyer les évaluations des jeunes à Télémaque à la fin de chaque période de formation
· Organisation des commissions de renouvellement à la fin de chaque année de formation pour faire un bilan avec Télémaque sur le niveau des jeunes et sur le double tutorat. A l’issue de ces commissions, décision commune du renouvellement ou de l'arrêt de l’accompagnement par Télémaque.
5. Animation de la démarche
· Identifier, au sein de l’équipe pédagogique de l’établissement, un coordonnateur (chef d’établissement, référent pédagogique ou autre) en charge du projet Télémaque. Il a pour rôle de :

· relayer auprès des jeunes et des référents les informations transmises par l’association
· prendre en charge l’organisation des sorties collectives impliquant les jeunes Télémaque et les référents 

( L’association exige une forte mobilisation de tous les acteurs lors des sorties qu’elle propose.

· Organiser au moins une fois par an, une sortie regroupant tous les jeunes, les tuteurs et les référents de l’établissement (exemple : sortie culturelle, événement sportif, visite d’entreprise, salon professionnel,…)
Etablissement : …………………………………………………………..
Nom du représentant : …………………………………………………..
Fait à ………………………………., le ………………………………....
Signature     
www.institut-telemaque.org









